
Deux sujets du Conseil municipal du 6 juin ont retenu notre attention : 
 

1/ PRESENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2022 

 >  Des résultats excédentaires
 >  Une épargne en hausse  
 >  Des taux d’impôt inchangés depuis huit ans
 >  Une dette qui décroit chaque année
 >  Des équipements structurants (Pôle jeunesse, stade Sisco, Avenue de Lattre de  
      Tassigny,...) 
 

>>> Ces comptes assurent des marges de manœuvres financières pour les 
investissements futurs (voie douce, skate park, nature en ville,...)

2/ ACTUALISATION DES TARIFS DES SALLES ET EQUIPEMENTS COMMUNAUX

Dans le respect de la réglementation et dans un souci d’équité et d’égal traitement de 
toutes les associations utilisatrices de salles et d’équipements publics, une délibération 
cadre a été votée.

Concrètement, la charte de partenariat entre la Ville et les associations est confirmée dans 
ses 5 principes :

 >  Information sur les activités
 >  Respect des biens publics
 >  Considération pour les services municipaux
 >  Prévention de la gestion de fait
 >  Respect de l’argent public

La délibération ajoute aux habituelles conventions annuelles une tarification horaire pour 
prévenir une concurrence biaisée entre espace public et espace privé. Ce dispositif ne 
concerne pas la tenue des assemblées générales.

>>> La charte et la délibération se conjuguent pour toujours valoriser, soutenir et 
préserver la richesse et la diversité du tissu associatif de la commune.
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